
 

 

 

 

 

Assistance technique pour la réalisation d’une revue technique et 

légale de la charte de la jeunesse dans la région arabe 
 

Termes de Référence 

1. Contexte : 
 

Le bureau régional des États arabes du Fonds des Nations unies pour la population (UNFPA), en partenariat 

avec le Ministère Tunisien de la Jeunesse et des Sports et avec la collaboration de la Commission 

Economique et Sociale des Nations Unies pour l'Asie Occidentale (ESCWA), du Programme des Nations 

Unies pour le Développement (UNDP), du Programme Alimentaire Mondial (PAM), de l'Organisation des 

Nations Unies pour l'éducation, la Science et la Culture (UNESCO) et du Conseil Mondial pour la 

Tolérance et la Paix (GCTP), a organisé le deuxième Forum des Jeunes dans la Région Arabe, qui s'est tenu 

à Tunis du 20 au 22 Août 2019. Sous le thème général "Le savoir au service de la jeunesse dans les États 

Arabes", le deuxième Forum a rassemblé plus de 250 participants de 20 pays arabes comprenant des 

représentants d'adolescents et de jeunes, des ministres et des décideurs politiques, des organisations/réseaux 

de jeunesse et d'autres organisations de la société civile, des institutions universitaires et de recherche, des 

artistes et des influenceurs, des entrepreneurs et le secteur privé, des médias, ainsi que des agences des 

Nations Unies et d'autres partenaires de développement.  

 

Les sessions du forum se sont concentrées sur la définition des éléments du thème principal du forum "La 

connaissance au service de la jeunesse dans la région arabe" à travers quatre ateliers créatifs pour les jeunes 

(YCWs), qui ont abordé les sujets suivants : a) Plateforme régionale de la jeunesse ; b) Engagement positif 

dans les politiques et les stratégies ; c) Connaissance et programmes et services amis des jeunes ; et, d) 

Accélérateurs pour les contributions des jeunes à la réalisation des ODD. 

Pour chacun de ces thèmes, les participants ont formulé des recommandations et des actions concrètes à 

mettre en œuvre. Plus précisément, il a été recommandé :  

 

 Le développement de la plateforme régionale de la jeunesse : MINASATY (Ma plateforme), un 

espace numérique dirigé par des jeunes qui rassemble les jeunes pour unir leurs efforts et trouver des 

moyens et des opportunités pour renforcer le développement des jeunes dans la région arabe. 

MINASATY servira d'épine dorsale aux futurs Forums des Jeunes dans la région arabe, qu'il 

devienne un lieu où les jeunes peuvent se réunir numériquement, partager des idées, et travailler 

collectivement pour faire avancer l'agenda de la jeunesse en ce qui concerne les connaissances, la 

programmation et les politiques. 

 Le Développement de "Shabab it", une solution numérique pour des services amis des jeunes, 

conçue pour saisir et répondre aux besoins des jeunes en matière de connaissances, d'information, 

d'éducation et de santé. L'objectif était de créer un instrument ou un outil qui permettrait aux jeunes 

d'évaluer la mise en œuvre locale des programmes et des services par des moyens physiques et 

numériques.  

 

 La création d'un centre qui canaliserait leurs innovations, leurs initiatives et leurs projets pour en 

faire des contributions concrètes aux ODD, sous le label Centres de Connaissances et d'Innovations 

(CCI). Les jeunes ont décrit les CCI comme des espaces d'autonomisation où les jeunes seraient en 

mesure d'entreprendre des évaluations des besoins, le renforcement des capacités, des projets 

d'innovation réactifs et la mise en œuvre de programmes sur l'ensemble des questions pertinentes 

liées aux ODD.  

 



 

 

 

 

 

 Élaboration d'une charte de la jeunesse dans la région arabe, qui servira de document de référence 

pour les programmes, politiques et stratégies en faveur de la jeunesse. Étant donné que la Charte 

émane des jeunes et reflète donc leurs défis, leurs besoins, leurs droits et leurs libertés, elle devrait 

englober les besoins et les aspirations des jeunes vivant dans des zones de conflit, l'autonomisation 

économique des jeunes et la mise en œuvre de politiques nationales en faveur de la jeunesse.                  

La Charte soutiendrait le partenariat entre les jeunes, les gouvernements et les autres parties 

prenantes sur la base d'une vision commune des problèmes de la jeunesse dans la région arabe. 

 

Afin d’appuyer cette dernière recommandation, le Fonds des Nations Unies pour la Population/ UNFPA 

lance un appel d’offre pour le recrutement d’un(e) consultant(e) pour faire une revue technique et légale de 

la charte de la jeunesse dans la region arabe. 

 

2. Objectif et résultats attendus : 
 

 Objectif général  

Réaliser une revue technique et légale de la charte de la jeunesse dans la region arabe afin qu’elle soit 

conforme avec les déclarations/engagements internationales et regionales pertinents sur la jeunesse  ainsi 

qu’aux aspirations et attentes de la jeunesse arabe. 

 Objectifs Spécifiques 

 Rédiger un cadrage pour contextualiser la charte de la jeunesse dans la region arabe ; 

 Faire une revue sous un angle juridique de la charte pour s’assurer de sa conformité essentiellement 

avec les principes, déclarations et autres instruments internationales et regionales pertinents sur la 

jeunesse (e.g. Déclaration Universelle des Droit de l’Homme ; ICPD ; UNSCR 2250 ; UN Youth 

Strategy, Documents Régionaux sure la jeunesse) mais tout en tenant compte dans la mesure du 

possible des lois et autres cadres réglementaires des pays de la région arabe ;  

 S’assurer que les aspirations et attentes de la jeunesse arabe telles qu’exprimées\rédigées dans la 

charte soit en conformité avec les engagements/déclarations internationaux sur la jeunesse ; 

 Finaliser le document de la charte de la jeunesse dans la region arabe.  

 

 Résultats attendus de l’activité :   

 Un contexte de la charte de la jeunesse arabe est rédigé ; 

 Un cadrage de la charte avec les principes et déclarations internationales et regionales sur la jeunesse 

et en tenant compte des lois et cadres réglementaires des pays est réalisé ; 

 Une revue du document de la charte de la jeunesse arabe est réalisée, pour répondre aux attentes et 

aspiration de la jeunesse arabe ; 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

3. Tâches du consultant(e) et livrables* : 
 

Taches Livrables 

 Effectuer une revue documentaire au niveau régional des 

engagements et déclarations internationales pour s’assurer 

que le contenu de la charte tient compte des principes et 

orientations globales en matière de jeunesse indiquées 

dans la charte  

1. Contexte de la charte  

 Elaborer un cadre légal de la charte avec les principes et 

déclarations internationales sur la jeunesse, ainsi que les 

lois et les cadres réglementaires des pays arabes  

2. Cadrage juridique et 

règlementaire 

  

 Partager le draft de la charte revue y compris une 

introduction : ( الديباجة) , les definitions et la terminologie. 

3. Draft complet de la revue 

 Tenir compte des commentaires dans la version finale de la 

charte 

4. Document final de la charte 

* Tous les livrables de cette consultation sont en langue arabe. 

 

4. Durée et date de début : 
La mission débutera en mois de mai et durera pour 10 jours ouvrables. 

 

5. Profil du consultant(e) : 
La consultation nécessite que le/la consultant(e) dispose d’une expérience et des compétences 

avérées suivantes :  

  

 Compétences académiques : Diplôme universitaire supérieur en politiques internationales et/ 

ou en sciences juridiques, ou formation équivalente.  

 Maîtrise de la thématique Jeunesse ;  

 Parfaite connaissance des domaines d’intervention du système des Nations Unies dans la 

région arabe ;  

 Compétences dans la recherche : Capacité à exploiter, analyser les ressources 

documentaires ;  

 Capacité de communication, de synthèse et de rédaction ; 

 Maitrise des outils informatiques (Traitement de texte, tableurs, applications et logiciels de 

recherche documentaire, recherche sur internet…) 

 Bonnes capacités analytiques et une aptitude à synthétiser des informations en provenance de 

diverses sources, en français et en arabe. 

 Parfaite maitrise de la langue arabe (anglais est un atout), esprit de synthèse et qualités 

rédactionnelles avérées. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

6. Dossiers d’offre de service : 
Les dossiers doivent contenir : 

 Le (les) CV de ou des intervenants 

 Le calendrier de travail 

 L’offre financière  

 

 

7. Modalités contractuelles et financières : 
Cette consultation sera financée à travers le budget du Fonds des Nations Unies (UNFPA) Pour la 

Population. L’adjudication donne lieu à un contrat qui sera signé entre le/la consultant(e) et l’UNFPA. 

 

8. L’évaluation des offres : 
L’évaluation des offres se déroulera en 2 étapes :  

1. L’évaluation des compétences du consultant(e) (adaptation du ou des CV à l’objet de la mission) 

2. La comparaison des propositions financières 

 

Phase 1 : Analyse technique comparative des offres : 

Pendant cette phase, il sera procédé à la comparaison technique des offres. Une note technique T sur 100 

sera attribuée à chaque offre, sur la base du barème suivant : 

Critères 

Evaluation du CV Total 

(Sur 100) 
Formation  

Expérience / consultation 

avec le SNU (UNFPA) 

(50 points) 

 Maîtrise de la thématique Jeunesse   

 Parfaite connaissance des domaines 

d’intervention du système des Nations Unies  

 Compétences dans la recherche : Capacité à 

exploiter, analyser les ressources 

documentaires   

(50 points) 

 

Important : Seront systématiquement éliminées à l’issue de cette phase toutes les offres ayant obtenu : 

 Une note technique inférieure à la note technique minimale de 60 points qui représente 60% des de la 

note maximale des offres techniques (100 points)  

Les offres techniques seront évaluées sur la base de leur degré de réponse aux Termes de références.  
F=100*P min/P (P : Prix de l’offre et P min : Prix de l’offre valable techniquement et la moins disant).  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Phase 2 : Analyse financière comparative des offres : 

A l’issue de cette phase, chaque offre financière sera dotée d’une note (F) sur 100 : 

La note 100 sera attribuée à l’offre valable techniquement et la moins disant. Pour les autres offres, la note 

sera calculée au moyen de la formule suivante : 

F= 100 *Pmin/P P : Prix de l’offre  

Pmin : Prix de l’offre valable techniquement et la moins 

disant. 

 

Phase 3 : Analyse technico-financière : 

Les notes techniques (T) et financières (F) obtenues pour chaque candidat seront pondérées respectivement 

par les coefficients suivant : 

70% pour l’offre technique  

30% pour l’offre financière 

N= 0,7 * T + 0,3* F 

Le Contrat sera adjugé à l’offre ayant obtenu la note «  N » la plus élevée.  

 

9. Modalités contractuelles et financières  
Le contrat de la dite consultation sera établi entre le bureau de l’UNFPA-RABAT et le(a) consultant(e).    

Le paiement direct sera effectué dans le cadre de la convention de coopération Ministère de la 

Santé/UNFPA selon le PTA 2021 après validation et finalisation des livrables. 

Ce contrat doit mentionner que le consultant(e) devra déclarer ces prestations pour mesure d’Impôt sur le 

Revenu.  

 

10. Adresse et délai d’envoi des dossiers de soumission : 
 

Les consultants(es) intéressés(es) sont priés(es) d’envoyer :  

L’offre technique dans une enveloppe fermée par poste ou à déposer à l’adresse ci-dessous. L’enveloppe 

devrait porter la mention : UNFPA « Assistance technique pour la réalisation d’une revue technique et 

légale de la charte de la jeunesse dans le monde arabe »  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

L’offre financière dans une enveloppe fermée par poste ou à déposer à l’adresse ci-dessous. L’enveloppe 

devrait porter la mention : UNFPA« Assistance technique pour la réalisation d’une revue technique et 

légale de la charte de la jeunesse dans le monde arabe » 

 

à l’adresse suivante : 

Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA) 

13 Av. Ahmed Belafrej, Souissi, 

10 000 Rabat, Maroc 

 

Et ce au plus tard le 10 Mai 2021 à 20h GMT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


